
Les équipes de la SPA de Lyon déplorent chaque début 
d’année de recueillir chiens, chats et nouveaux animaux de 
compagnie (NAC) qui sont le fruit de cadeaux de Noël. 
Ces êtres vivants, sensibles et uniques, à qui l’on donne 
l’espoir d’une nouvelle vie, subissent finalement quelques 
temps après un triste retour à la case « refuge ».

Chers visiteurs, si vous souhaitez offrir un animal, présentez-
vous avec le futur propriétaire : c’est le meilleur cadeau que 
vous puissiez faire !

INFOS PRATIQUES 
(FÊTES DE FIN D’ANNÉE) 

Refuge de Brignais (Rhône)
6 rue de l’Industrie – 69530 Brignais  

Refuge de Dompierre-sur-Veyle (Ain)
1350 route du Pierray – 01240 Dompierre-
sur-Veyle

Les refuges restent ouverts durant les 
fêtes (hors jours fériés). 
Ouverture de 9h à 13h les mardis 24 
et 31 décembre 2024.

• La rencontre entre le futur adoptant et l’animal est 
une étape essentielle pour tester leur compatibilité. 
•  L’accueil d’un animal au sein du foyer est une décision 
qui doit être prise par l’ensemble des membres qui le 
composent, afin de s’assurer que chacun est en accord 
avec cette décision.
•  La période de Noël, entre les préparatifs, l’agitation 
et les déplacements, est peu propice à l’accueil d’un 
animal qui aura besoin d’un environnement calme 
pour prendre ses marques.

Ensemble, disons « Non à l’animal cadeau ».
Plus d’informations : www.spa-lyon.org

Très certainement emplies de belles intentions, les personnes 
qui offrent un animal à un proche le font souvent sans prendre 
toute la mesure des responsabilités que cela implique. 
Un tel engagement nécessite une réflexion, une concertation 
avec tous les membres du foyer et, non des moindres : 
une rencontre ! 
Passée la magie et l’euphorie des fêtes, la réalité du quotidien 
permettra-t-elle à la personne concernée de subvenir aux 
besoins de l’animal ? Est-elle réellement prête à accueillir 
ce nouveau membre dans sa vie ? A-t-elle le temps et les 
ressources financières nécessaires pour s’en occuper ? Le futur 
adoptant est le mieux placé pour répondre à ces questions.

Si vous souhaitez faire le sauvetage d’un animal sans 
famille, commencez par lui offrir l’assurance d’être 
désiré et assumé.

Sophie DUSSOLIET-GOND
s.dussolietgond@spa-lyon.org
04 78 38 71 88 

Magalie LEBLOND
communication@spa-lyon.org
04 78 38 71 74

ENSEMBLE, DIFFUSONS LE MESSAGE !

offrir une adoption responsable

laisser le choix au futur adoptant
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« Non à l’animal cadeau » pour Noël : c’est le message que diffuse la SPA de Lyon en ce mois de décembre à travers 
sa nouvelle campagne. L’objectif est de sensibiliser et d’informer le grand public sur les conséquences de cet acte afin 
de contrer la vague d’abandons observée chaque début d’année, subie par les animaux et les équipes des refuges.



A propos :

Depuis 1853, la Société Protectrice des Animaux de Lyon et du Sud-Est lutte contre la misère animale. C’est une 
association reconnue d’utilité publique. Elle est indépendante et autonome, ne dépend d’aucune autre association, 
et subsiste uniquement grâce à la générosité du grand public en recevant des dons et des legs. 

La SPA de Lyon gère les refuges de Brignais, près de Lyon (69) et de Dompierre-sur-Veyle, près de Bourg-en-Bresse 
(01). Elle porte secours et subvient aux besoins de près de 300 animaux présents au quotidien : chiens, chats, 
nouveaux animaux de compagnie (rongeurs, lapins, oiseaux domestiqués, ovins et caprins, équidés…). 

Refuge de Brignais : www.spa-lyon.org/brignais
Refuge de Dompierre-sur-Veyle : www.spa-lyon.org/dompierre

La S.P.A de Lyon en chiffres : 

• Près de 7 000 animaux recueillis / an.
• Le refuge de Brignais tient le rôle de fourrière pour plus de 300 communes.
• La SPA de Lyon agit également en partenariat avec près de 200 communes pour la stérilisation des chats libres. 
Chaque année, environ 1 200 chats libres sont ainsi stérilisés puis remis en liberté dans leur quartier d’origine.
• En 2024, 875 affaires de maltraitance ont été traitées par le service Enquête, 44 dépôts de plainte ont été effectués 
et 451 animaux ont été retirés à leur propriétaire.

Suivre notre actualité : 

Site web : www.spa-lyon.org 

S’abonner aux magazines trimestriels :
La Protection des Animaux (revue grand public) / Arthur & Pirouette (revue jeunesse) 
www.spa-lyon.org/les-revues

Soutenir l’association :
www.spa-lyon.org/je-fais-un-don


